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Créée en 2002, l’association Enfants de Madagascar agit pour améliorer durablement les 
conditions de vie et d’éducation des enfants malgaches. Basée à Mauléon (Deux-Sèvres), elle 
s’appuie sur un solide réseau de bénévoles.

 LES MISSIONS DE L’ASSOCIATION :

1. Présentation

 L’éveil à la solidarité : intervention dans 
les écoles primaires et collèges de France 
afin de présenter l’Ile de Madagascar et tout 
ce qui la caractérise, la vie des malgaches, la 
scolarité ainsi que l’association « Enfants de 
Madagascar ». 

Ces interventions sont souvent accompagnées 
d’une opération bol de riz ou d’une course 
solidaire.
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Le parrainage de 255 enfants à Madagascar 
allant de la maternelle au lycée, et ce dans 12 

écoles 
- Une aide financière auprès d’1 orphelinat

- Une aide financière auprès de 2 dispensaires
- Une aide financière auprès de 3centres de 

formation, dont le centre NRJ (nouveau relais de 
jeunes). 



Bonjour,
 je me nomme SAROBIDY Nantenaina
Simon. Né le 11 janvier 2011, je suis en classe de
5è. Je suis orphelin de père et ma mère est
malade. Nous sommes 4 dans ma famille et je
suis l’ainé. J'habite avec mon tonton et ma tante
autoritaire. Je souffre quelquefois mais je n'ai 
pas de choix.
Merci pour votre amour et votre financement
pour mes études.

Le financement de travaux, la construction 
de classe ou tout bâtiment permettant 

d’améliorer la scolarité dans les écoles aidées

2



2. L’Histoire
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1992
Durant un séjour de 14 ans à Madagascar, Sœur 
Dominique fut chargée entre autres actions de la 
formation et l’accompagnement des instituteurs. 

Lorsqu’elle est revenue en France, elle fut nommée à 
la direction de la catéchèse du diocèse du Gard. 

En 1992, dans la Vaunage, près de Nîmes, elle reçut 
une sœur malgache qui partagea sa souffrance 

d’être directrice d’école et d’avoir ses propres frères 
et sœurs trop pauvres pour être scolarisés. C’est 
alors que Sœur Dominique mobilisa des équipes 
d’enfants et de parents pour organiser de petites 

actions afin de prendre en charge la scolarisation de 
quelques enfants au village de la Sakay (à 120kms 

environ à l’ouest de la capitale).

2002
Ainsi, année après année, les projets ont grandi 
: construction de classes, parrainages en divers 
lieux sur les Hauts Plateaux et sur la Côte Est. Les 
actions devenant de plus en plus importantes et 
les donateurs plus nombreux, il fallait passer à une 
autre étape : la création d’une association, celle-ci fut 
déclarée à la Sous-Préfecture d’Alès le 22 avril 2002, 
sous le nom de ENFANTS de MADAGASCAR. Une 
première assemblée générale eut lieu, en présence 
de 5 personnes le 21 novembre 20O2 ; un président 
est élu, Jacky de Marans de Salindres, près d’Alès.

2006
Dès 2006, Jean-Michel Ecotière, le frère 

de Sœur Dominique, qui lui aussi a vécu 
une expérience d’un an à Madagascar en 

1971/1972, à Fandriana, à 250kms au sud de 
la capitale, sensibilise ses amis et collègues de 

travail de Mauléon dans les Deux-Sèvres et 
récoltent des fonds. 



4

2007

Une deuxième assemblée générale se déroula le 
23 novembre 2007 durant laquelle le président 

expliqua les démarches qu’il avait faites pour que 
l’association soit déclarée d’utilité publique et 

puisse être habilitée à délivrer des reçus fiscaux 
aux donateurs.

2010
Le groupe d’adhérents s’étoffe rapidement au 
point d’organiser à partir de 2010 les assemblées 
générales annuelles à Mauléon.

2011
Jean-Michel est élu président de l’association lors 

de l’assemblée générale de 2011, le siège social de 
l’association est transféré à Mauléon.

En juillet 2007, Olivier, le fils de Jean-Michel et son 
cousin Etienne, partent à Madagascar récupérer 
au port de Majunga les ordinateurs qu’ils avaient 
collectés et reconfigurés durant l’hiver précédent 

pour les installer à Fandriana. Puis, fort de cette 
expérienace, Olivier décide de partir 2 ans à 

Madagascar, en contrat de Volontaire de Solidarité 
Internationale, pour créer de toutes pièces, une 
salle informatique pour la formation des jeunes 
d’un Centre Culturel à Tamatave, en 2009/2010.

2018
Le Conseil d’administration, fort de 13 
membres, se réunit plusieurs fois par an dans 
la convivialité et la bonne humeur. Il a élu une 
nouvelle présidente en 2018, Anne-Marie 
Chouteau, 
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2019
Lors du dernier voyage en 2019, nous avons 

visité le Centre Nouveau Relais des Jeunes (NRJ) 
à Antananarivo, qui accompagne des enfants des 

rues de la capitale, dans une formation scolaire et 
professionnelle et leur propose un hébergement. 
Depuis, nous sommes partenaires du Centre NRJ.

2022
En 2022, Marie-Pierre Ouvrard a pris la co-
présidence avec Anne-Marie Chouteau.

2023
En 2023, Marie-Pierre Ouvrard a pris la fonction 

de Présidente, et Anne-Marie Chouteau la fonction 
de Trésorière. 

Un nouveau groupe actif voit le jour dans le 
bocage Herbretais. Ainsi 3 personnes de ce 

groupe rejoignent le conseil d’administration lors 
de l’AG de novembre 2023. 

2025
En 2025, 4 personnes partent à Madagascar visiter 
les écoles, rencontrer les enfants parrainés, faire 
l’état des besoins, apporter un soutien

Depuis 2010, les actions se multiplient, tant en France (ventes d’artisanat et d’épices malgaches dans 
différentes manifestations, éveil à la solidarité dans plusieurs écoles, ouverture d’une vitrine dans la 
Grand-Rue de Mauléon, partenariat avec des entreprises et des commerçants, culture et vente de 
pommes de terre à l’Ile d’Oléron, assemblées générales annuelles à Mauléon…), qu’à Madagascar (250  
parrainages en 2020/2021, gérés par les Sœurs de la Sagesse dans 15 lieux différents, construction 
de classes, fournitures d’ordinateurs, installations photovoltaïques, expéditions annuelles de livres, 
fournitures scolaires, jeux, jouets, vêtements…).

Des voyages s’organisent régulièrement pour les membres de l’association ou pour des jeunes qui partent 
avec un projet d’actions solidaires (des scouts, des jeunes du Centre Socio-culturel de Mauléon…)



3. Les projets 2025
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Depuis le début, nous restons fidèles à nos objectifs :
 • Privilégier la scolarisation des enfants malgaches                                                                    
 • Créer des liens de partenariat avec les Malgaches                                                                     
 • Éveiller les enfants de France à la solidarité

Les actions de 2025 pour se constituer des ressources supplémentaires aux dons et ainsi financer des 
projets
 • Stand à la fête de la musique à Mauléon
 • Une randonnée pédestre le 11 novembre 2025 aux Herbiers
 • Un concert à Mauléon en octobre 

4. Les moyens humains

Nombre de bénévoles : 
• 13 membres au CA
• 31 membres actifs dans diverses 
commissions
• + bénévoles occasionnels



Organisation : 
 3 groupes actifs que sont : 
 • Mauléon 79 
 • Bocage – Les Herbiers 85 
 • Ile d’Oléron 17

9 commissions composées de membres du CA et de membres actifs
 • Les parrainages
 • L’éveil à la solidarité
 • La communication
 • Les containers
 • Les visites d’écoles à Madagascar 
 • Les chantiers
 • L’animation Mauléonais
 • L’animation Bocage Herbretais
 • Le soutien aux groupes existants
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5. Administratif & contact

Renseignements administratifs généraux 

 • L’association ne dispose pas d’agrément administratif
 • L’association ne bénéficie pas de subventions d’établissements publics 
 • L’association n’a pas signé de convention avec un établissement public 
 • L’association n’est pas membre d'autres associations ou personnes morales 
 • Des personnes morales ne sont pas membres de l’association 

Contact presse

Marie Pierre OUVRARD, Présidente, 5 rue du Fief de la Croix, 85500 LES HERBIERS

 enfantsdemadagascar@sfr.fr

 06 12 18 32 48

Identification de l'association

Nom statutaire : ENFANTS DE MADAGASCAR
N° inscription SIMPA N° SIRET : 790 644 116 00010
Site Internet : (actuellement en train d’être refait) l’ancien : enfantsdemadagascar.free.fr
Siège : Place de l’Hôtel de Ville – 79700 MAULEON

Attestation

Je soussigné(e) : Marie-Pierre OUVRARD, représentant(e) légal(e) de l’association en 
tant que Présidente, déclare que l’association est en règle au regard de l’ensemble des 
déclarations sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements y afférant.


